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Soixante-dix-huitième session 

Point 114 c) de l’ordre du jour 

Élections aux sièges devenus vacants dans les organes 

subsidiaires et autres élections : élection de membres 

du Conseil des droits de l’homme 
 

 

 

  Lettre datée du 15 septembre 2023, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de la Fédération de Russie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint un document de position relatif à la 

candidature de la Fédération de Russie au Conseil des droits de l’homme pour la 

période 2024-2026, en vue des élections qui se tiendront à la soixante-dix-huitième 

session de l’Assemblée générale (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 114 c) de l’ordre du jour.  

 

(Signé) V. Nebenzia 
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  Annexe à la lettre datée du 15 septembre 2023 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Candidature de la Fédération de Russie au Conseil des droits 

de l’homme pour la période 2024-2026 
 

 

  Engagements pris volontairement en application de la résolution 

60/251 de l’Assemblée générale 
 

 

1. La Fédération de Russie considère qu’au sein du système des Nations Unies, le 

Conseil des droits de l’homme est un organe essentiel dont les activités visent à 

promouvoir une coopération interétatique constructive dans le domaine des droits 

humains et à renforcer un régime international de respect des droits humains fondé 

sur la justice et l’égalité des droits, conformément aux objectifs et aux principes 

énoncés dans la Charte des Nations Unies.  

2. La Fédération de Russie a été élue au Conseil des droits de l’homme en 2020 et 

a joué un rôle actif dans cet organe essentiel à la défense des droits humains jusqu ’en 

avril 2022, date à laquelle, par une décision non consensuelle de l’Assemblée générale 

prise à l’initiative des États-Unis d’Amérique et de leurs alliés, son adhésion au 

Conseil des droits de l’homme a été suspendue.  

3. Malgré des pressions sans précédent sur la Russie, notamment sur le volet des 

droits humains, celle-ci a décidé de demander son retour au Conseil lors des élections 

qui se tiendront en octobre 2023 à la soixante-dix-huitième session de l’Assemblée 

générale. 

4. La Russie estime qu’il importe de ne pas laisser libre cours à la tendance 

consistant à transformer le Conseil des droits de l’homme en un organe politique aux 

ordres d’un groupe de pays désireux de punir les gouvernements qui ne leur 

conviennent pas pour leur politique intérieure et étrangère indépendante. C’est 

précisément sur ce point qu’elle concentrera ses efforts si elle est élue au Conseil. La 

Russie défendra constamment les principes de la coopération et de l’établissement 

d’un dialogue constructif et mutuellement respectueux entre les États membres du 

Conseil afin de trouver la meilleure solution possible aux problèmes qui se posent en 

matière de droits humains.  

5. La Russie compte sur le soutien de tous les États Membres de l’Organisation 

des Nations Unies et sur leur vote en faveur de sa candidature au Conseil des droits 

de l’homme pour la période 2024-2026. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/60/251

